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INTRODUCTION 
La procédure de mise en place des réglementations de boisements a été conjointement initiée par les 

communes de Saint-Savin, L’Isle-d’Abeau et Saint-Marcel-Bel-Accueil qui en ont respectivement fait la 

demande au Conseil départemental de l’Isère en janvier 2022, décembre 2021 et juin 2022.  

Cette procédure vise à réviser les réglementations actuellement en vigueur sur Saint-Savin (datant de 1966), 

sur L’Isle-d’Abeau (datant de 1967) et sur Saint-Marcel-Bel-Accueil (datant de 1966). A noter qu’aucun 

périmètre interdit n’est aujourd’hui en œuvre sur ces trois communes. 

S’inscrivant dans une logique de mise en œuvre d’une politique volontariste de gestion du territoire, de 

préservation des espaces agricoles et de maintien du cadre de vie, les réglementations de boisements ont 

pour objectif, par la délimitation des périmètres interdits, réglementés et libres de boisements, le maintien 

d’un équilibre entre espaces agricoles et forestiers tout en préservant les paysages, les espaces habités, les 

espaces de loisirs et les voies affectées à l’usage public, des préjudices ou nuisances liés aux boisements.  

La procédure de mise en place des réglementations de boisements des communes de Saint-Savin, L’Isle-

d’Abeau et Saint-Marcel-Bel-Accueil a été conduite dans le cadre de la Commission Intercommunale 

d’Aménagement Foncier (CIAF).   

A l’issue de la procédure d’élaboration, la réglementation des boisements des trois communes sera entérinée 

par une délibération du Conseil départemental de l’Isère, et entrera en vigueur dès les formalités de publicité 

de cette délibération accomplie. En application de l’article R126-6 du Code rural et de la pêche maritime, les 

périmètres de réglementation des boisements sont reportés dans les plans locaux d'urbanisme dans les 

conditions prévues à l'article R. 123-19 du Code de l'urbanisme. 
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1. LA PROCEDURE DE REGLEMENTATION DE BOISEMENT 
 

La réglementation de boisement est une procédure d’aménagement foncier définie aux articles L126-1 et 

suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime qui vise à « […] favoriser une meilleure répartition des terres 

entre les productions agricoles, la forêt, les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en milieu 

rural et [à] assurer la préservation des milieux naturels et la préservation des paysages remarquables […] ». 

Comme les autres procédures d’aménagement foncier, la réglementation de boisement est de la 

compétence des Conseils départementaux (Loi de Développement de Territoires Ruraux de 2005). 

La réglementation de boisement définit les « zones dans lesquelles des plantations et des semis d’essences 

forestières ou dans lesquelles la reconstitution après coupe rase peut être interdits ou réglementés ». Par 

extension, tous les terrains où les boisements ou reboisements ne sont ni interdits ni réglementés sont 

inscrits dans un périmètre dit « libre » au boisement. 

Lorsqu’elles s’appliquent à des terrains déjà boisés, les interdictions et réglementations ne peuvent 

concerner que des parcelles boisées isolées ou rattachées à un massif dont la superficie est inférieure à un 

seuil de surface par grande zone forestière homogène défini par le Conseil départemental. 

Dans son document de cadrage pour la réglementation et la protection des boisements du 13 mars 2015, le 

Conseil départemental de l’Isère a fixé ces seuils, pour l’ensemble du territoire départemental à : 

- 0,5 ha pour les forêts alluviales et ripisylves de plus de 20 mètres de large, 

- 4 ha pour tous les autres peuplements. 

La procédure est conduite par une Commission Communale ou Intercommunale d’Aménagement Foncier, 

présidée par un Commissaire enquêteur et dont un agent du Conseil départemental assure le secrétariat. 

Cette Commission est composée de représentants de différents collèges nommés par la (les) Commune(s), 

la Chambre départementale d’agriculture, propriétaires de biens fonciers non bâtis, exploitants agricoles, 

propriétaires forestiers (nommés par La Chambre d’agriculture et la (les) commune(s), personnes qualifiées 

pour la protection de la nature) ainsi que de représentants du Conseil municipal, du Conseil départemental 

et de la Direction des Finances Publiques complétés, si nécessaire, par un représentant de l’ONF, un de 

l’INAO, un des Parcs régionaux ou nationaux. 

Lorsque cette commission a terminé son travail, avec l'aide d'un bureau d'études retenu par le Conseil 

départemental, une enquête publique est organisée. Pendant un mois, les propriétaires peuvent prendre 

connaissance du projet de réglementation et formuler des observations auprès du Commissaire enquêteur, 

désigné par le Tribunal Administratif. Ce Commissaire enquêteur vérifie que l'enquête se déroule 

correctement, et reçoit les personnes qui le souhaitent pendant les journées de permanence. A l'issue de 

l'enquête, le Commissaire enquêteur rédige un rapport sur le déroulement de l'enquête et émet un avis. 

La réglementation est rendue définitive par une délibération du Conseil départemental, prise après enquête 

publique et avis des Conseils municipaux, du CRPF, de la Chambre départementale d'agriculture et de 

l’autorité environnementale compétente (DREAL). 
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2. SITUATION ET LOCALISATION DES COMMUNES DE SAINT-SAVIN, L’ISLE-D’ABEAU ET SAINT-

MARCEL-BEL-ACCUEIL 
 

Les communes de Saint-Savin, L’Isle-d’Abeau et Saint-Marcel-Bel-Accueil 

se situent au Nord du département de l’Isère, sont en partie sur le 

territoire de la CC Balcons du Dauphiné (pour Saint-Marcel-Bel-Accueil) 

et sur celui de la CA Porte de l’Isère (pour Saint-Savin et L’Isle-d’Abeau).  

La surface cadastrale totale du territoire intercommunal est de 5 407 ha.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des communes de Saint-Savin, L’Isle-d’Abeau et Saint-Marcel-Bel-Accueil 

Sources : IGN 
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2.1. Organisation générale du territoire 
 

  

 

 

 

 

 

 

Près de 2/3 du territoire intercommunal est occupé par des espaces cadastrés à vocation agricole. A l’échelle 

du département de l’Isère, les espaces à vocation agricole représentent 41 % des surfaces.  

La part des espaces artificialisés est supérieure à la moyenne départementale (15 % contre 7.8 % en Isère). 

Les espaces naturels et forestiers couvrent les 20 % restants du territoire, une valeur très inférieure à la 

moyenne iséroise qui s’établit à plus de 50 %. Ces espaces sont composés pour la majorité (90 %) d’espaces 

boisés. Le reste des espaces naturels se répartit entre les Landes (10 %) et quelques parcelles en nature 

cadastrale d’eau. Si l’analyse des données du cadastre permet d’approcher de manière globale la répartition 

de l’usage des sols, il s’agit néanmoins de rester prudent dans les interprétations. Ces données sont, d’une 

part, mises à jour sur la base des déclarations des propriétaires, et, d’autre part, les changements de nature 

Occupation du sol – nature cadastrale 

Surface boisée - feuillus 

Surface boisée – peupleraies  

Eau 

Landes 

Espaces agricoles 

Espaces artificialisés 

Répartition des surfaces par nature 
Source : SAFER AuRA, d’après IGN et MAJIC DG Fip 

Source : DGFIP 
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cadastrale entre classes de « faibles valeurs » (espaces naturels, agricoles et forestiers) sont parfois sous-

déclarés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des surfaces par communes et par nature 
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2.2. La population 

Les communes de L’Isle-d’Abeau, Saint-Savin et Saint-Marcel-Bel-Accueil sont marquées par une forte 

croissance démographique. L’Isle-d’Abeau est particulièrement marquée par ce phénomène autour des 

années 80-90, croissance qui reste présente mais ralentit à partir des années 2010. 

 

 

2.3. L’organisation urbaine 

Un parc de logements composé au total de 9 166 biens dont 94 % de résidences principales, 1 % de 

résidences secondaires et 5 % de logements vacants. 

 

Source : INSEE 

Source : INSEE 
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Au regard de ces éléments, on constate une incidence sur les espaces agricoles et naturels de consommation 

foncière liée au développement urbain. En effet, environ 97,5 ha de foncier à vocation agricole ou naturel 

ont été consommés entre 2009 et 2022, soit une moyenne de 7,5 ha/an. Cela représente à l’échelle de 

chaque commune :  

➢ L’Isle-d’Abeau : 64 ha sur la période 2009 – 2022, soit en moyenne 5 ha/an 

➢ Saint-Savin : 23 ha sur la période 2009-2022, soit en moyenne 1,7 ha/an 

➢ Saint-Marcel-Bel-Accueil : 10,5 ha sur la période 2009-2022, soit en moyenne 0,8 ha/an. 

Selon les chiffres publiés par le CEREMA, la majorité de cette consommation foncière est liée à l’habitat :      

49 % pour L’Isle-d’Abeau, 94 % pour Saint-Savin et Saint-Marcel-Bel-Accueil. Concernant L’Isle-d’Abeau, 

l’autre partie de la consommation est principalement liée à l’activité (20,5 %) et aux routes (27,4 %). 

 

 

 

 

 

Source : DGFIP 

La future réglementation des boisements prend en compte ce contexte de croissance 

démographique, en veillant à : 

• ne pas entraver son développement sur les secteurs à urbaniser ; 

• ce que les boisements ne génèrent pas de nuisances vis-à-vis des fonds bâtis voisins ; 

• ne pas augmenter les conséquences de la consommation d’espaces agricoles liée à 

l’artificialisation. 

Le tout en préservant un cadre de vie attractif auquel les boisements contribuent. 
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2.4. Les activités économiques 

Le territoire rassemble 5 912 emplois pour 10 947 actifs ayant ou non un emploi et résidant sur le territoire 

(INSEE 2021).  

 

Les enjeux liés à la réglementation des boisements vis-à-vis des activités économiques demeurent 

relativement limités, et seront englobés de façon générale dans les enjeux liés aux espaces urbanisés. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zonages inscrits aux documents d’urbanisme 

Zones Agricoles 

Zones Naturelles 

Zones à Urbaniser 

Zones Urbanisées 
Sources : IGN et DDT de l’Isère 



Rapport de présentation du projet de REGLEMENTATION DES BOISEMENTS des communes de Saint-Savin, Isle d’Abeau et Saint-Marcel-Bel-Accueil 14 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5. L’agriculture 

Les exploitations agricoles de L’Isle-d’Abeau, Saint-Savin et Saint-Marcel-Bel-Accueil 

L’analyse des données issues de la Politique Agricole Commune (PAC) de l’année 2022 a permis 

d’identifier 45 exploitations agricoles ayant leur siège d’exploitation sur l’une des 3 communes : 5 à 

L’Isle-d’Abeau, 19 à Saint-Marcel-Bel-Accueil et 21 à Saint-Savin. 

La superficie moyenne des exploitations est de 66 ha, mais avec des disparités importantes avec des 

superficies allant de 1,5 ha à 331 ha. 33 exploitations sur les 45 recensées sont des exploitations 

individuelles. 

 

 

• PLU de L’Isle-d’Abeau approuvé en 2024  

• PLU de Saint-Marcel-Bel-Accueil approuvé en 2018 

• PLU de Saint-Savin approuvé en 2021 

➢ 4 types de zonages : 
Répartition des surfaces en fonction du zonage aux PLUs 

Siège sur la commune concernée par les 

surfaces déclarées  
Siège sur autres communes 

Localisation des sièges d’exploitations déclarant des surfaces sur le territoire 

Sources : IGN et PAC 2022 
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Au total, ce sont 120 exploitations agricoles qui déclarent des surfaces sur le territoire (siège situé 

ou non sur le territoire intercommunal). Elles valorisent une surface totale d’environ 3 115 ha (58 % 

de la superficie intercommunale). Les 55 exploitations agricoles n’ayant pas leur siège situé sur l’une 

des 3 communes exploitent près de 15 % des surfaces agricoles déclarées sur les 3 communes. 

 
Les surfaces agricoles 
 

L’orientation technico-économique des exploitations est majoritairement fléchée vers l’élevage et 
la culture de céréales.  
 

Exploitations déclarant des surfaces à la PAC 2022 

Une couleur = une exploitation 

 

 

Nature des cultures à la PAC sur le territoire intercommunal (2022) 

Assolements des surfaces agricoles 

Sources : IGN et PAC 2022 

Sources : IGN et PAC 2022 
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Au regard de cela, on observe une prédominance des surfaces céréalières. Ces dernières 

représentent respectivement 65 % de la surface agricole déclarée sur le territoire. Près de 732 ha 

sont déclarés en surfaces herbagères, représentant 26 % de la surface agricole du territoire. Le reste 

des surfaces agricoles se répartit entre la culture d’oléagineux, les jachères et les cultures 

maraîchères.  

 

Les enjeux liés aux surfaces agricoles  

Au regard de l’analyse du contexte agricole, on constate que : 

­ L’agriculture est une activité structurante pour le territoire ; 

o qui génère des emplois et activités économiques, 

o qui met en valeur de l’espace. 

­ Les surfaces agricoles sont soumises à la pression de l’urbanisation (3 % de la SAU a disparu en              

13 ans et 0,8 % est concerné par le phénomène de la consommation masquée sur les 5 dernières 

années) ; 

­ Certaines surfaces agricoles (69 hectares) sont menacées d’enfrichement (déprise agricole ou 

phénomène de rétention foncière) et peuvent présenter un intérêt à être remobilisées pour 

l’agriculture (exemple à Saint-Savin). 

 

 

 

 

 

 

Répartition des surfaces en fonction des assolements et des communes 
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La prise en considération du contexte agricole sera une composante essentielle de la future réglementation 

de boisements qui devra : 

• Préserver, voire participer au développement des espaces agricoles productifs  

• Contribuer au cadre de vie des habitants 

• Prendre en compte le rôle des boisements dans l’agriculture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espaces en friches 

 

Sources : IGN, ASP PAC 2022, groupes de travail communaux avril 2024 
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2.6. L’environnement patrimonial et paysager 

Le cadre de vie offert par les communes de L’Isle-d’Abeau, Saint-Savin et Saint-Marcel-Bel-Accueil représente 

un réel atout tant pour les habitants que pour les promeneurs empruntant les sentiers inscrits au Plan 

Départemental d’Itinéraires de Promenades et Randonnées (PDIPR). Composante de ce territoire, les massifs 

forestiers témoignent de la richesse et de la diversité des paysages présents sur le territoire intercommunal. 

Le maintien des continuités et ouvertures paysagères et la gestion des limites et transition entre espaces 

boisés et milieux ouverts est un objectif de la réglementation des boisements.  

 
Par ailleurs, un certain nombre d’éléments du patrimoine végétal (protections paysagères et éléments 
naturels remarquables) ont été identifiés à Saint-Savin et L’Isle-d’Abeau. 
 
 
La réglementation de boisements devra s’attacher à : 
 

• Rechercher cet équilibre entre espaces ouverts et boisés qui concourent à l’identité du territoire, 
 

• Préserver les points de vue et la qualité paysagère garants du maintien de ce cadre de vie. 
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2.7. . Les risques naturels 

L’analyse des cartes de risques naturels permet d’évaluer la contribution et l’intérêt des boisements (et 

particulièrement des massifs de moins de 4 ha, les massifs supérieurs à 4 ha étant de facto classés en 

périmètre libre de boisements) dans la limitation des phénomènes de risques (glissements et éboulements 

notamment) et ce afin de définir un périmètre et une réglementation en cohérence avec les enjeux liés à la 

présence de ces risques. 

La prévention des risques naturels constitue par ailleurs un des objectifs des réglementations de boisements 

(cf. Article R-126-1 du Code rural). 

L’Isle-d’Abeau 

La commune bénéficie d’une carte des aléas réalisée en 2016 par le Alp’Géorisques. Sont identifiés les risques 

suivants :  

• Les débordements du canal de dessèchement de Catelan, de la Vieille Rivière et du canal de 

dessèchement de la Bourbre (PPRi de la Bourbre), 

• Des inondations de plaine, notamment sur les terrains en zone agricole situés aux lieudits « Le Port 

de l’Isle » et « Les Sayes » ainsi que les terrains situés au Nord de la gare ferroviaire de l’Isle d’Abeau, 

• Des inondations en pied de versant, au lieu-dit « Le Port de l’Isle » et « chemin des collines », 

• « Bois de la Vie Maine » est un secteur exposé aux glissements de terrain. D’autres peuvent 

également y être exposés mais de façon plus relative : Bois de la Garenne, Saint-Germain, Bois de la 

Voie, Mollard Bédot, Quartier de Presles ainsi que les lieudits « Les Carrières », « Les Roches », et 

« Théâtre de Verdure ». 
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Saint-Savin 

La commune bénéficie d’une carte des aléas réalisée en 2015 par le Alp’Géorisques. Sont identifiés les risques 

suivants :  

- Inondations (crues rapides de rivière, inondations et inondations de pied de versant), 

- Glissements de terrain,  

- Ravinements et ruissellements sur versant, 

- Crues des torrents et ruisseaux torrentiels.  
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Saint-Marcel-Bel-Accueil 

La commune bénéficie d’une carte des aléas réalisée en 2016 par le Alpes Géo Conseil. Sont identifiés les 

risques suivants :  

- Inondations de plaine, notamment sur la partie Sud de la commune, 

- Crue rapide des rivières, autour du canal du Catelan,  

- Inondations de pied de versant, en bord de fossés et canaux mais aussi des étangs présents sur le 

territoire de la commune : étang de Loras, la Blancherie, étang de Girerd, retenue du Château de Bel 

Accueil, 

- Ruissellement de versants : combe en provenance du Robert, combe de Fanjenas, combe de 

Messenas, combe de Murinas à l’Ouest de la commune, 

- Glissements de terrains, notamment en amont du hameau de la Bonnardière dans le coteau.  

 

Les futures réglementations des boisements devront prendre en compte les différents risques naturels 

identifiés dans les communes et contribuer à minimiser leurs impacts en : 

• Veillant à ne pas amplifier le risque inondation très présent sur les communes, 

• Maintenir les sols pour limiter les risques de glissements de terrains. 
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2.8. La prise en compte de l’environnement 

Zonages réglementaires 

Deux Espaces Naturels Sensibles locaux (ENS) ont été instaurés par le Département de l’Isère. Ils sont situés 

sur la commune de Saint-Savin (ENS Zone humide et ruisseau de Saint-Savin et ENS Lacs gris, Clair, Jublet, et 

Mort de Saint-Savin) et couvrent une superficie de 63 hectares.  

 

 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENS Zone humide et 

ruisseau de Saint-Savin 

ENS Lacs gris, Clair, Jublet 

et Mort de Saint-Savin 

Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel 
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La commune de Saint-Savin est également concernée par la présence d’une zone Natura 2000 (site de L’Isle-

Crémieu) sur 369.5 hectares.  

Zone Natura 2000 

 

Inventaires 

Des zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) ont été recensées sur le 

territoire des 3 communes.  

Certaines sont de type I : secteur en général de superficie assez limitée, où sont présents des animaux ou des 

milieux rares remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel régional ; et d’autres de type II : grands 

ensembles naturels riches ou peu modifiés, prenant en compte les fonctionnalités des milieux à plus grande 

échelle.  

Sont identifiés au titre des ZNIEFF de type I, sur 711 hectares : 

- Bois humide et zone bocagère de la Bonnardière 

- Combe de Bonnard 

- Etang Darde 

- Friche de Saint Martin 

- Lac Mort 

- Lacs Clair et Jublet 

- Les Balmes de l’Isle 

- Marais de Demptézieu 

- Mare du Bourdet 

- Plan de Vernieu, étang de Vénérieu, marais de Villieu 

- Prairies sèches, bois et mares de Charbonnière 

- Zone humide du ruisseau de Saint-Savin 

Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

Zone Natura 2000 
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- Zones humides des bords de la Vieille et de la Bourbre 

Trois ZNIEFF de type II ont été recensées, couvrant 4 738 ha :  

- Sur la frange Ouest et Est du territoire se trouve la ZNIEFF « Isle Cremieu et Basses Terres » (n° 3802), 

- Sur la partie centrale se trouve la ZNIEFF « Ensemble fonctionnel des vallées de la Bourbre et du 

Catelan » (n°3801). 

Les pelouses sèches sont des formations végétales, de type prairies, plus ou moins rases, composées 

essentiellement de plantes herbacées. Elles se développent sur sol peu épais, pauvre en éléments nutritifs, 

subissant un éclairement intense et une période de sécheresse climatique ou édaphique (liée aux 

caractéristiques du sol).  

Ces milieux très particuliers, du fait de leur écologie spécifique, hébergent une flore et une faune 

remarquables. Ils sont assez peu recensés sur le territoire intercommunal. 

 

 

Zones d’inventaires 

 

18 zones humides ont été inventoriées sur le territoire intercommunal : Catelan Moyen, Centre administratif, 

Chapèze, Château de Bel Accueil, Confluence Bourbre-Catelan, Domaine de Sermet, Etang de Loras, La Daine, 

Lac Clair et lac Jublet, Lac gris, Lac Mort, Le Berlioz, Le loup, Les terres jolies, Marais dit « Bion vieille 

Bourbre », Marais dit « Catelan amont », Moulin vieux, Rosenoud, Ruisseau de Mercurier, Ruisseau de Saint-

Savin, Ruisseau du Galoubier, Vallée du Ver.  

Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel 
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Ces zones humides couvrent une surface de 1 495 hectares. L’intérêt de ces zones humides réside à la fois 

dans leurs fonctions hydrobiologiques (zone d’expansion naturelle des crues, contact avec la nappe alluviale, 

fonction d’épuration) et leurs fonctions biologiques (fonction d’habitat pour les populations animales et 

végétales, présences d’espèces patrimoniales, continuum biologique, étape migratoire et axe de passage de 

la faune). 

Les zones humides 

 

Réseaux écologiques 

La logique de corridors et de réseaux écologiques est déclinée dans le département, avec notamment le 

Réseau écologique du Département de l’Isère (REDI) et la trame verte et bleue, issue du Grenelle de 

l’Environnement. 

Les continuités ainsi mises en avant doivent donc être préservées, notamment dans le cadre de la 

réglementation des boisements, afin : 

• de préserver les continuums boisés et les milieux agricoles extensifs qui servent de couloir de 

déplacements pour la faune notamment sur l’Ouest de Saint-Marcel-Bel-Accueil et de Saint-Savin et 

à l’Est de Saint-Savin, 

• de préserver les continuums hydrographiques situés notamment sur la partie sud de Saint-Marcel-

Bel-Accueil et Saint-Savin. 

L’ensemble des éléments décrits précédemment ont été intégrés dans le Schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE) de Rhône-Alpes. 

Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 

Zones humides 

Source : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes 
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Les corridors écologiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La réglementation de boisements prend en compte cette richesse patrimoniale et environnementale : 

• En reconnaissant la contribution des boisements à cette richesse (forêts alluviales, corridors, 

biodiversité…), 

• En s’assurant que les milieux ouverts puissent être préservés (richesse écologique, enjeux 

paysagers…). 

Sources : Géoportail de l’urbanisme, CD 38, EPAGE de la Bourbre 
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2.9. Les captages d’eau potable 

A l’échelle des trois communes, sont présent 2 points de captages sur la commune de Saint-Savin :  

- Périmètre de Protection Eloigné (PPE) du Grand Marais. Les Périmètres de Protection Rapproché et 

Immédiat (PPR et PPI) sont situés sur la commune voisine, à Vénérieu, 

- PPI, PPR et PPE du Pré de Létraz. 

 

Les captages d’eau potable 

 
 
 
La nécessaire préservation de la qualité de la ressource en eau implique une occupation et une valorisation 
raisonnées des sols autour de ces points de prélèvement d’eau. 
 
La réglementation des boisements prend en considération le rôle des boisements dans la protection de la 
qualité des eaux de ces captages, évalue l’incidence des différents usages du sol sur la qualité de l’eau 
(exploitation agricole notamment) et prend en compte le rôle des boisements alluviaux dans la préservation 
des milieux.  
 
La réglementation de boisement devra : 

• Prendre en considération le rôle des boisements dans la protection de la qualité des eaux des 
captages ; 
 

• Évaluer l’incidence des différents usages du sol sur la qualité de l’eau (exploitation agricole 
notamment) ; 
 

• Prendre en compte le rôle des boisements alluviaux dans la préservation des milieux. 
 

Source : EPAGE de la Bourbre 

 

Périmètre de protection de captage élargi (PPE) 

Périmètre de protection de captage rapproché (PPR)

Périmètre de protection de captage immédiat (PPi) 

Cours d’eau (inventaire DDT 38)

Fossés (inventaire DDT 38)
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3. ANALYSE DES BOISEMENTS SUR LES COMMUNES DE L’ISLE-D’ABEAU, SAINT-SAVIN ET SAINT-

MARCEL-BEL-ACCUEIL 
 

3.1. Les surfaces boisées sur les communes de L’Isle-d’Abeau, Saint-Savin et Saint-Marcel-Bel-

Accueil 

 
Les surfaces cadastrées en nature de bois couvrent environ 938 ha des communes de L’Isle-d’Abeau, Saint-
Savin et Saint-Marcel-Bel-Accueil soit environ 17 % de la surface cadastrée totale. A titre de comparaison, on 
constate, à l’échelle du département de l’Isère, que les espaces naturels et forestiers occupent plus de la 
moitié des surfaces cadastrées. 
 
Cette donnée cadastrale doit toutefois être pris avec précaution, en raison de la possible absence de mise à 
jour de certaines informations de la part des propriétaires. 
 
Un travail par photo-interprétation a donc été réalisé pour permettre de recenser la totalité des surfaces 
réellement boisées sur le territoire. 1 113 ha en nature réelle de bois ou forêt ont ainsi été identifiés pour un 
total de 3 832 parcelles. 
 
Les surfaces boisées se répartissent entre deux principales formations forestières : la forêt de feuillus et les 
peupleraies forêt, occupant respectivement 62 % et 29 % de la surface boisée. 
 

La typologie des espaces boisés 

 

 

Source : IGN BD Forêt 

 

Chênes décidus 

Feuillus 

Peupliers

Châtaignier
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3.2. La structure foncière des espaces réellement boisés 

 

 

 

 

Structure foncière des espaces boisés 

Répartition des surfaces en fonction de la nature du boisement 



Rapport de présentation du projet de REGLEMENTATION DES BOISEMENTS des communes de Saint-Savin, Isle d’Abeau et Saint-Marcel-Bel-Accueil 31 

Ensemble des surfaces 

boisées 

Nombre de 

parcelles 

boisées 

Surface 

totale des 

boisée 

Nombre de 

comptes de 

propriétés 

Taille 

moyenne 

des 

parcelles 

Surface 

moyenne par 

compte de 

propriété 

L’Isle-d’Abeau, Saint-

Savin et Saint-Marcel-

Bel-Accueil 

3 832 1 113 ha 1 121 2 600 m² 15 000 m² 

 

La propriété forestière moyenne sur la commune est d’environ 1,5 ha contre un peu moins de 2 ha en 

moyenne à l’échelle départementale. La superficie moyenne d’une parcelle forestière sur la commune est de 

2 600 m².  

28 % des surfaces boisées sont des propriétés publiques, essentiellement des propriétés communales avec 

près de 165,5 ha de forêt communale relevant du régime forestier. 69 % appartiennent des propriétaires 

privés, très majoritairement des personnes physiques. Le reste des surfaces (3 %) appartenant à des 

personnes morales privées. 

Nature des propriétaires de surfaces réellement boisées (Part de la surface totale) 

 

 

 

Un travail réalisé avec la sous-commission a permis de classer les boisements en fonction de leur surface et 

selon les seuils définis dans la délibération cadre du Département. Ils se répartissent de la manière suivante : 

 

 Nbre de 
parcelles 

Surface Part de la surface 
boisée 

Massif de plus de 4 ha 2 712  729 ha 78 % 

Forêt alluviale  241 76 ha  8 % 

Massif de moins de 4 ha (hors forêts 
alluviales) 

663 127 ha 13 % 

Parcelles mixtes incluant du boisement  214 181 ha / 

Source : DGFIP 
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Au vu de ce tableau, il apparaît que 86 % des surfaces boisées constituent ou sont attenantes à des massifs 

boisés de plus de 4 ha ou de plus de 5 000 m² en forêt alluviales. Le reboisement après coupe rase de ces 

parcelles ne pourra pas être interdit ni réglementé. 

 

3.3. Autres enjeux liés à la présence des boisements 

Outre leur fonction paysagère, les boisements jouent aussi un rôle important : 

- Dans la limitation du risque d’érosion, en particulier sur les terrains en pente ; 

- Dans la prévention et la gestion des inondations : les boisements alluviaux participent à la régulation 

du débit des cours d'eau et à la diminution de la force du courant lors de crues ; 

- Dans la préservation de la biodiversité, en servant d’habitat notamment à la faune sauvage ; 

- Dans leurs fonctionnalités écologiques : nature de l’habitat forestier, espèces patrimoniales, 

corridors écologiques et potentiel écologique mais aussi statut des boisements et utilisation du sol.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint-Marcel-Bel-Accueil 

Source : Inventaire forêt Lo Parvi  
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Les cartes ci-dessus sont issues des inventaires forestiers réalisés par l’association Lo Parvi. Contrairement 

aux communes de Saint-Marcel-Bel-Accueil et Saint-Savin, la commune de L’Isle-d’Abeau n’a pas fait l’objet 

d’inventaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint-Savin 

Source : Inventaire forêt Lo Parvi  
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4. SYNTHESE DES ENJEUX  
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5. METHODOLOGIE MISE EN PLACE POUR LA REVISION DE LA REGLEMENTATION DES BOISEMENTS 
 

5.1. La conduite de démarche  

La Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier s’est réunie en la maison des sports de Saint-Savin 

pour la première fois le 13 décembre 2023. Cette réunion a été l’occasion pour le Conseil départemental et 

le prestataire chargé d’accompagner les travaux de la CIAF (groupement d’études Safer Auvergne-Rhône-

Alpes / Chambre d’Agriculture de l’Isère) de rappeler le fondement de la démarche et les différentes étapes 

de sa mise en œuvre.  

Au cours de cette réunion, une sous-commission a été instituée, composée de membres de La CIAF 

(représentants d’exploitations agricoles, de propriétaires forestiers, de propriétaires fonciers et d’élus), 

chargée de suivre les travaux du prestataire et de préparer les futures réunions de la CIAF.  

A par ailleurs été voté par la commission le principe de mise en œuvre de mesures conservatoires à titre 

transitoire (tel que prévu à l’article R.126-7 du Code rural et de la pêche maritime) durant le temps 

d’élaboration des réglementations de boisements sur la base des périmètres que présentera la sous-

commission.  

La sous-commission s’est ensuite réunie 3 fois entre la première et la deuxième réunion de la CIAF1 :  

Le 12 Février 2024 :  

• Rappel de la procédure, bilan des réglementations de boisement en vigueur sur les communes de 

Saint-Savin, L’Isle-d’Abeau et Saint-Marcel-Bel-Accueil, 

• Aperçu de l’évolution des boisements sur le territoire via une analyse diachronique de photographies 

aériennes (2000 – 2021), 

• Ediction des mesures conservatoires à titre transitoire par la définition de périmètres d’interdiction 

de boisements pour l’ensemble des parcelles hors massifs boisés, 

• Examen des thématiques à traiter, des références bibliographiques et des personnes ressources à 

rencontrer dans le cadre des diagnostics communaux, 

• Validation de l’organisation en groupe de travail à l’échelle de chaque commune et représentant 

l’ensemble des collèges (agriculteurs/propriétaires forestiers ; personnes qualifiées pour la 

protection de la nature ; élus) afin de préciser la qualification de l’occupation réelle du sol et de 

déterminer les enjeux liés aux boisements sur les communes. Ces derniers se sont tenus les 28 mars 

(L’Isle-d’Abeau et Saint-Marcel-Bel-Accueil) et 29 mars (Saint-Savin) 2024. 

 

Le 17 Juin 2024 :  

• Validation de la trame des diagnostics communaux et des principaux enjeux ayant trait aux 

boisements. Des compléments et précisions ayant été apportés par la sous-commission sur certaines 

thématiques, 

• Réflexion engagée sur les orientations de la future réglementation, le zonage et les projets de 

prescriptions, 

• Validation de l’organisation en groupe de travail à l’échelle de chaque commune et représentant 

l’ensemble des collèges (agriculteurs/propriétaires forestiers ; personnes qualifiées pour la 

protection de la nature ; élus) afin de réfléchir à ce que pourrait être le zonage et les prescriptions 

                                                           
1 Voir les comptes rendus des sous-commissions en annexe du rapport de présentation. 
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des futures réglementations de boisements. Ces derniers se sont tenus les 11 septembre (L’Isle-

d’Abeau et Saint-Marcel-Bel-Accueil), et 12 septembre (Saint-Savin) 2024. 

Le 28 octobre 2024 :  

• Finalisation des propositions de périmètres qui ont été présentés ensuite à la CIAF. Ainsi, :  

o Les parcelles boisées incluses au sein des massifs boisés de plus de 4 ha identifiés, ont toutes 

été classées en zone libre, 

o En cohérence avec les objectifs affichés par les 3 communes de protection de l’unité des 

espaces agricoles, il a été proposé que tous les espaces actuellement non boisés soient 

classés en zone interdite. De fait, les zones urbaines ou à urbaniser, les secteurs exploités / 

entretenus par l’agriculture sont classé sur du court terme (à échéance 15 ans) en périmètre 

interdit et à minima en périmètre réglementé au-delà, donc sur du plus long terme, 

o Les parcelles boisées hors massifs de plus de 4 ha situées au sein d’une zone agricole ou à 

proximité du bâti ont été étudiées au cas par cas au regard de leur intérêt économique, social 

ou environnemental par rapport aux autres enjeux du territoire (agricole notamment), 

• Finalisation et mise en cohérence à l’échelle des 3 communes des propositions de distances de recul 

et interdictions d’essences dans le périmètre réglementé, qui ont été présentés ensuite à la CIAF. 

 

La Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier s’est à nouveau réunie le 03 Février 2025 en 

mairie de L’Isle-d’Abeau et a proposé au Conseil départemental son projet de réglementation des boisements 

de la commune. 
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Schéma : les étapes de la démarche de révision des réglementations 

5.2. Le projet proposé par la CIAF 

Le plan de zonage 

(Cf. carte et liste des parcelles en annexe) 

La CIAF qui s’est réunie le 3 Février 2025 a proposé le plan de zonage suivant :  

- Classement en périmètre libre :  

• De toutes les parcelles boisées incluses dans les massifs boisés identifiés (massifs de plus 

de 4ha, et de plus de 0,5 ha en forêt alluviale),  

• Des parcelles ou partie de parcelles classées en EBC dans les documents d’urbanisme,  

• De certains boisements « hors massifs » compte-tenu, selon les situations :  

o De l’impossibilité de remettre en culture certaines parcelles (topographie, 

empierrement…), 

o De leur intérêt écologique et / ou paysager (par exemple, si le boisement était déjà 

présent il y a 30 ans), 

o De leur rôle dans la prévention des risques. 
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- Classement en périmètre interdit : 

• Des espaces urbains ou à urbaniser. Même si la réglementation des boisements ne 

s’applique pas aux « parcs et jardins attenants à des habitations », c’est la confirmation 

que ces espaces n’ont pas une vocation forestière, 

• De l’essentiel des espaces non boisés, agricoles ou à vocation agricole. Il s’agit de la 

principale motivation de la demande de révision des réglementations des boisements, 

• De certaines parcelles situées dans des massifs d’une surface inférieure au seuil défini 

dans la délibération cadre (4 ha) et qui présentent un intérêt certain pour l’agriculture (par 

exemple des boisements qui n’étaient pas boisés il y a 30 ans). 

 

Il est apparu important de doter les futures réglementations de boisements de périmètres réglementés dans 

l’hypothèse où celles-ci ne seraient pas révisées dans les 15 ans suivant leur instauration, le périmètre interdit 

devenant alors un périmètre réglementé. En l’absence de périmètre réglementé préexistant, l’ensemble de 

la commune se verrait classée en périmètre libre au boisement. 

- Classement en périmètre réglementé : 

• Certains espaces non boisés, agricoles ou à vocation agricole situés sur des secteurs de déprise 

ou en coteaux : devant la difficulté d’exploiter certaines de ces parcelles, il est difficile de 

contraindre les propriétaires à les maintenir ouvertes. Le développement des boisements ne 

doit toutefois pas compromettre le maintien de l’activité agricole sur les parcelles riveraines 

(via des distances de recul suffisantes), 

• Certains massifs boisés d’une surface inférieure au seuil défini dans la délibération cadre (4 ha) 

pour lesquels il est nécessaire de garantir un impact minimal sur les espaces agricoles voisins 

(via des distances de recul suffisantes). C’est notamment le cas des peupleraies, 

• Certaines parties de parcelles situées en limite de massifs boisés (<4ha). L’autre partie de ces 

parcelles mixtes (agricoles souvent) est placée en périmètre interdit. 

L’instauration de ce périmètre réglementé présente l’intérêt de doter la réglementation de boisements pour 

chacune des trois communes de distances de recul qui s’appliqueront à toute la zone interdite si la 

réglementation n’est pas actualisée dans les 15 ans qui suivront son entrée en vigueur (durée de validité du 

périmètre interdit fixé dans la délibération de cadrage).  

Enfin, les réglementations de boisements proposées permettent d’anticiper, sur les périmètres réglementés, 

d’éventuels projets agricoles de réouverture tout en laissant la possibilité, aux propriétaires des parcelles, de 

boisement (ou de reconstitution des boisements) et donc d’engagement de démarches de gestion durable 

de leurs parcelles (ouvrant la possibilité de prétendre au Label bas carbone).  

5.3. Les prescriptions applicables en périmètre réglementé 

 
Le règlement du périmètre réglementé a été établi conformément aux prescriptions de la délibération de 
cadrage du Conseil départemental. Ces distances s’imposeront au sein du périmètre interdit à l’issue de sa 
durée de validité (15 ans) si aucune révision des réglementations de boisements n’est alors engagée. 
 
En cas de boisement ou de reboisement, les distances de recul vis-à-vis des fonds voisins proposées à l'échelle 
des 3 communes sont :  

• Pour les fonds agricoles voisins non boisés, un recul de 6 m par rapport à la limite de la parcelle dans 

le cas de plantations ou replantations de peuplier, et un recul de 4 m par rapport à la limite de la 

parcelle pour toutes les autres essences, 

• Par rapport à la voirie publique, la distance minimale de recul à respecter est de 4 m par rapport à la 

limite de la parcelle,  
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• Pour les habitations, les zones de loisirs et établissements recevant du public, un recul minimum de 

30 m par rapport au mur bâti en cas de boisement et de 6 m par rapport à la limite du terrain en cas 

de reboisement, 

• Pour les cours d’eau, un recul de 4 m par rapport au sommet de la berge, et 24 m par rapport à l’axe 

des cours d’eau qui divaguent. 

Enfin, il est rappelé que les sapins de Noël font l’objet d’une réglementation spécifique (Décret n°2003-285 

du 24 mars 2003) et n’entrent pas dans le champ de la réglementation de boisement. Il en va de même pour 

les parcs et jardins attenants à des habitations et cadastrées comme telles, les vergers (y compris noyers et 

truffières), les haies champêtres, les arbres isolés, les pépinières (pour les exploitations inscrites au centre 

de formalités des entreprises), les plantations anti-congères, les alignements, les plantations réalisées dans 

le cadre d’un aménagement foncier ou d’un projet d’intérêt collectif, ainsi que les parcelles conduites en 

« agroforesterie ». Ces dernières pourront être autorisées, y compris en périmètre interdit, selon la définition 

suivante : 

Les plantations d'arbres (essences forestières ou non) dans le cadre de systèmes agroforestiers, doivent 

pouvoir être réalisées : 

­ soit par un propriétaire foncier qui souhaite orienter et valoriser son foncier agricole dans le cadre de 

systèmes agroforestiers. A condition pour lui de s'engager, dans le cadre d'un bail rural, à mettre les 

terrains concernés à disposition d'un exploitant agricole ou d’être lui-même un exploitant agricole, 

­ soit par un exploitant agricole, locataire en place, avec accord du propriétaire pour la réalisation de 

la plantation d'arbres agroforestiers. 

Dans tous les cas, la plantation d'arbres (<200 unités/ha) doit s'accompagner d'une mise en valeur agricole 

des parcelles. La non-culture ou le non-pâturage pendant 3 années consécutives est considérée comme le non-

respect de cette obligation. 

5.4. Bilan du plan de zonage 

La répartition des parcelles entre les différents périmètres de la réglementation de boisement est la 

suivante :  

 
Périmètre interdit Périmètre libre Périmètre réglementé  

Parcelles Surface Parcelles Surface Parcelles Surface 

Saint-Savin 8 052 1 985,6 ha 2 171 374,7 ha 148 26,7 ha 

L’Isle-d’Abeau  5 822 1 101 ha 429 153 ha 26 7 ha 

Saint-Marcel-Bel-
Accueil 

3 529 1 212,5 ha 802 458,2 ha 376 88,3 ha 

TOTAL 17 403 4 299,1 ha 3 402 985,9 ha 550 122 ha 
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